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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« La dépendance au pétrole sera questionnée et considérablement réduite, et les bases d’une armée 
de l’après pétrole seront posées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite mettre en avant la question de la dépendance 
au pétrole et conscrire dans la présente programmation l'objectif d'une armée de "l'après pétrole". 
Outre la question des infrastructures, nous devons également commencer à poser les bases d’une 
armée de l’après-pétrole. En effet, trop souvent méconnu, ce sujet est pourtant primordial. La 
dépendance au pétrole de presque tous les matériels militaires constitue l’une des principales 
vulnérabilités de notre défense du fait de la diminution de cette ressource énergétique et de 
l’explosion des prix. S’en extraire exigera des investissements conséquents et nécessitera des 
transformations profondes de la chaîne d’approvisionnement et des technologies employées.


